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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL 8UR LES QUESTIONS

J'ONT EST SAISI LE CONSEIL DE 8ECURITE ET

8UR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN'

.Conformément à. l'article 11 du réglement intérieur provisoire du

Conseil de sécurité, j'at 1 fhonneUl' de présenter sur les questions dont

le Conseil de sécurité est saisi, et sur le l'oint OÙ en est leur examen

à la date du 19 mars 1948, l'exposé succinct que voici.

1. Questi_~.~enne (voir document 8/641);

2 "... 4 • ,• Acco::ds 6J1~UX -prevus a, l'Article 3 et organ1_~at~J.on des forces~

iD1s~.~ la dispos!tian du Ccn~~sécurité (voir document 8/641);

3. Rè{demen~érieurdlt Consei~ de sécurité (voir document 8/641);

4. 8tatut et l'~glement intérieur du ccmi~é d fétat-ma.1or (voir

document 8/6~1);

5 R"~' " ,• e~e~entation et reduction,senerales des armements et renBeiRnements~

108 forces al'1llées des Nati~s Unies (voir document 8/641),;

6. <:ésignation d '~tverneur du Te::ritoir!3 de Tries~. (voir

dOcUIDent 8/641, 8/660 et 8/693);

7. Question égyptienne (voir document 8/641);

8. Question indoné~ienne (vo~~ documents 8/641, 8/653, 8/683 et 8/690);

9. Procédure de vote au Conseil de sécvrité (voir document S/6!~1);

10. Procédure de mise en ap'Pl1c.ation des Articles 87 et 88 de la Charte
---'-;;'=:':=-'=';:;'~::':::""';:::::...:::'J;':::'=':::::'::'::':::::'''::::';:_ -

concernant les îles du Pacifique placées sous la tutelle straté~1que des

Etats-Unis d '~érique (voir document S/641);

11. Demande d'admission (voir documents 8/641 et 8/692);- -
12. Question palestinienne (voir aussi les documents s/64l, 8/675, 8/690 et

8/692) ;

A sa deux cent soixante-septième séance, le Conseil de sécurité a

entendu des déclarations des représentants du Liban et de la Syrie. A sa

deux cent soixante-dixième séance, les membres du Cons~il qui ont participé

aux consultations des membres permanents ont fait rapport au Conseil sur les

résultats de leur discussion. A sa deux cent soixante et onzième séance, le

représentant des Etats-Unis a exposé succinctement la teneur d'une proposition

de résolution qui sera présentée plus tard.

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



\

Sf700
French
<E~age~2·

13. Queat1.on de l'Ind's et du Pakistan (voir aussi les doc""-ents 8/641, 8/655,---.,-.. .

r:./660, 8/664, 8/665i-8/675,8/b83. 8/690 et 8/693); ,,"

La discussion de ce ~oint s'est ~oUl'suivie à la deu.~ cent 6oixante

neuvième séance. Le représentant de la Chine a soumis un ~ro.1et de résolution

(doc1JIljsnt 8/699) à la suite des consultations qu'il a eues aveC les délégatioD.L

de l'Inde et du Pakistan.

14. La situation en. Tchécoslovaquie

Par une lettre' en date du 12 mars 1948 (docÙ1Dent 8/694), le représentant

permanent dil ChUi auprès des Nations Unies a demandé que, conformément

~ l'Article 34 de la Charte, la ConseU de sécUl'ité "enquête sur les faits

dénoncés ]Sr le repr6sentant llE'manent de la Tchécoslovaquie, M. Jan Papanek,

et qui menacent la paix et la sécurité internationales". A la deux cent

soixante-huit.1ème séance, ce point a" été maerit ~ l'ordre du jour, et· le
, ",...... nt ' tl'epl'eSentant du Chili a ete in.vite a partie_iper a la discuasion, co 'omemen

~ l'Antiele 31 de la Charte. Le repréaent.ant du ChUi a demandé que,

cOnf'ormément ~ l'article. 39 du rÈ,glement intérieur provisoire, le Conseil

de sécurité invite M. Jan Papanek ~ lui fournir des renseignements •

. .
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